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DOSSIER D’INSCRIPTION À L’ATTESTATION DE SÉCURITÉ ROUTIÈRE

EN-TÊTE Page de garde du dossier chemise 
DU GRETA 

DOSSIER D’INSCRIPTION 
(à conserver au GRETA) 

Attestation de sécurité routière 
ASR 

NOM : ............................................. PRÉNOM : .............................................

DATE DE NAISSANCE : ..../..../.... SEXE :Masculin ❒ Féminin ❒

ADRESSE :...............................................................................................................................
.....................................................................................................................................................

PUBLIC SPÉCIFIQUE : déficient auditif  ❒ non francophone  ❒
(voir note de service, article 5)  

OBJECTIF POURSUIVI : BSR ❒ Conduite automobile ❒

TYPE DE PUBLIC   STATUT PROFESSIONNEL 
Situation personnelle caractéristique   

Migrant : ....................................................❒ Stagiaire de la formation professionnelle : ❒

Handicapé : .................................................❒ Apprentissage : ..........................................❒

Protection judiciaire : .................................❒ Salarié : .......................................................❒

Gens du voyage : ........................................❒

Illettrisme : .................................................❒

Autres (préciser) : .......................................❒ Autres (préciser) : ....................................... ❒

DOCUMENTS 

Photocopie du justificatif d’identité : ❒ Photo d’identité : ❒

2 enveloppes timbrées : ❒ Convocation : ❒ Grille de l’examen : ❒
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LISTE DES PIÈCES ACCEPTÉES POUR LA VÉRIFICATION DE L’IDENTITÉ 
DES CANDIDATS

Le principe est de recevoir toute pièce d’identitécomportant les nom, prénom, date de naissanceet
une photographie oblitérée d’un timbre sec ou humide ou les titres informatisés ne comportant
aucun timbre. Les certificats de perte ou de vol établis par l’autorité compétente, les cartes des
transports urbains ne sont pas admis. 

1) Cartes 
- carte nationale d’identité même périmée 
- carte de résident
- carte de séjour
- carte d’identité valable pour le franchissement des frontières délivrée à leur ressortissant par les
autorités des pays de l’UE
- carte d’abonnement de la poste restante

2) Livrets 
- livret de circulation
- livret de pension et livret d’allocation
- livret professionnel maritime
- livret spécial de circulation

3) Autres pièces 
- passeport français (même périmé)
- passeport étranger (en cours de validité)
- permis de chasser
- autorisation provisoire de séjour
- carnet de circulation
- récépissé de demande de titre de séjour
- certificat de résident de ressortissant algérien
- attestation délivrée aux enfants des diplomateset agents assimilés
- document de circulation pour étranger mineur né hors de France (DCEM)
- titre d’identité républicain (TIR) pour étranger mineur né en France
- attestation délivrée par l’autorité préfectorale ou municipale de dépôt de demande de carte
d’identité. 

Pour être considéré recevable, ce document doit : 
- être rédigé sur du papier à en-tête de la sous-préfecture, de la préfecture ou de l’hôtel de ville ;
- comporter au minimum la désignation de l’autorité qui délivre la demande (préfet, sous-préfet,
maire), le nom, le prénom, la date de naissance, la photographie (oblitérée ou non), la date de la
demande et la signature de l’autoritéconcernée. 
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EN-TÊTE 
DU GRETA 

Attestation de sécurité routière 
ASR 

FICHE D’ÉMARGEMENT

Session (date et lieu) :

Examinateur : M. / Mme.................................. Émargement : ..................................

Nom et prénom des candidats Émargement Résultats *
1- 
2- 
3- 
4- 
5- 
6- 
7- 
8- 
9- 
10- 
11- 
12- 
13- 
14- 
15- 
16- 
17- 
18- 
19- 
20- 
* La colonne “résultats” est réservée à l’administration. 

Cette fiche d’émargement doit être conservée et archivée par le GRETA. 
Elle constitue le registre des candidats reçus. 
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GRILLE DE RÉPONSES DU CANDIDAT

NOM et PRÉNOM : ...................................................................................................

Session (date et lieu) : 

Questions Réponses Réservé 
à la correction 
des examinateurs

A B C

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

15

16

17

18

19

20

Total 
sur 20
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FICHE BILAN DE L’ATTESTATION DE SÉCURITÉ ROUTIÈRE
(Fiche à remplir et à retourner dans les 10 jours après l’examen au correspondant académique DAFCO)

Année : ........................ Session du ....................
Séance n° .....................

ACADÉMIE DE : ................................... GRETA de : ....................................

STATISTIQUES
Analyse quantitative

Établissement 

Nom.............................................................................................................................................. 
Adresse......................................................................................................................................... 
Code postal ........................................ Ville ....................................................
Tél.: .................................................... Mél. : ...................................................

Candidats Sexe Naissance 
T H F av. 88 en 88 ap. 88 

Inscrits 
Présents 
Reçus 
Recalés 
Taux de réussite % 

Candidats Objectif * 
TYPE DE PUBLIC T H F BSR AC 
Migrant 
Handicapé 
Protection judiciaire 
Gens du voyage 
Illettrisme 
Autres (préciser) 

TOTAL 
STATUT PROFESSIONNEL 
Stagiaire de la formation professionnelle 
Apprentissage 
Salarié 
Autres (préciser) 

TOTAL 

Analyse qualitative 

* Objectif poursuivi par le candidat : brevet de sécurité routière (BSR) et/ou apprentissage de la conduite (AC).


